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RAPPORT DU CO MITE D 1 E'l'UDE DU REGI.!v:E DES TRAITEMENTS 

(Note d.u Secretaire general) 

Le Secretaire general a l 1 honneur de presenter a la Cinquieme Comr.1ission les 

recommandations ci-apres tendant a modifier le projet de rcsolut:!.on relat:.f aux 

questions de traitements, indemnites et prestations interessant le personnel de 

l'Oreanisation des Nations Unies. 

Paragraphe lt-_ : Pour refleter une conclusion arr~tee par la Cinqui8me Co:mmission a 
sa 589erne seo.nce, supprimer les mots "et a ajouter aux dispositions actuelles un 

systeme cl'assurance soins dentaires 11 et inserer, apres le mot "elargir11 les mots 

"a comptcr du ler juin 1957 ou des qu'il sera possible de le faire apres cette 

date,". 

Annexe I, paragraphe 3 : Pour refleter plus exactement la conclusion arr@tee 

par la Cinquieme Commission a sa 579eme seance, et selon laquelle, en ce qui concerne 

l'indemnite pour frais de representation, les Directeurs devront fournir les m@mes 

justifications que les Sous-Secretaires et fonctionnaires de m@.me rang, la deuxieme 

phrase devrait @tre redigee dans les m&mes termes que la disposition actuellement 

applicable aux Sous-Secretaires; cette phrase se lirait comme suit : 

"En outre, le Secretaire general est autorise a verser, sur la base de 

justifications ou donnees appropriees, des semmes supplementaires aux 

Directeurs pour les dedommager des depenses speciales qu'ils peuvent raison

nablement @tre appeles a faire dans l'inter@t de l'Organisation, lorsqu'ils 

s'acquittent de t~ches qui leur sont confiees par le Secretaire general. Les 

semmes versees a ce titre a un Directeur ne peuvent dcpasser 1.000 dollars 

par an." 
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Article 3.3 du Statut du ~ersonnel : Pour permettre, le cas echcant, le r0~bcar

sement de l'imp~t national sur le revenu auquel peuvent $tre assujetties len indem

nites de peste et lcs prestations familiales, remplacer l'alinea f) actuel par le 

texte suivant 

"f) Article 8 de la resolution 973C (X), avec l'adjonction de lialinoa 

suivant : 

d) tJn versement dans les conditions prescrites aux trois alineas 

precedents est autorise en ce qui concerne les :prestationn 

familiales et les indemnitcs de peste, qui ne sont pas assujetties 

a un prelevement au titre du bareme des contributions du personnel, 

mais peuvent 6'tre assujetties a l'imp~t national sur le revenu.". 




